
MODIFICATIONS DE POLITIQUES DE L’IPFPC – À COMPTER DU 6 NOVEMBRE 2024 (AGA 2024)
Réunion du CA Motion adoptée Modifications de politiques

5 et 6 novembre 2024 Il est proposé et appuyé d’approuver les modifications apportées à la Politique sur la consultation. Politique sur la consultation :

5 et 6 novembre 2024 Il est proposé et appuyé d’approuver les modifications apportées à la Politique sur les délégué·es
syndicaux.

Politique sur les délégué·es syndicaux :

5 et 6 novembre 2024 Il est proposé et appuyé d’approuver les modifications apportées à la Politique sur l’allocation des
organismes constituants.

Politique sur l’allocation des organismes constituants :

5 et 6 novembre 2024 Il est proposé et appuyé d’approuver les modifications apportées à la Politique sur l’accès aux fonds
généraux de l’IPFPC.

Politique sur l’accès aux fonds généraux de l’IPFPC :

5 et 6 novembre 2024

Il est proposé et appuyé que le Conseil d’administration approuve la modification visant à confirmer que
l’avocat·e général·e est la seule personne à qui incombe la responsabilité d’agir à titre d’agent·e de
protection de la vie privée de l’IPFPC et approuve la modification nécessaire de toutes les politiques
applicables.

Politique sur la vie privée :

23 et 24 janvier 2025
Il est proposé et appuyé que la référence soit modifiée dans [la section 10 de] la politique sur le conseil
d'administration pour que le maximum pour les cadeaux [de retraite et de départ] soit basé sur le
montant de la politique sur les allocations aux organes constitutifs.

Politique relative au conseil d'administration

28 fevrier et 1 mars 2025 Politique sur le programme de financement Bien mieux ensemble

28 fevrier et 1 mars 2025
Politique sur le programme de financement Bien mieux ensemble

5 & 6 mai 2025 Politique sur les négociations et les conflits de travail

5 & 6 mai 2025 Politique sur le programme de financement Bien mieux ensemble

5 & 6 mai 2025
Il est proposé et appuyé que les heures ne soient pas prises en compte et que les indemnités
journalières soient les mêmes que celles auxquelles vous avez droit. Cette modification entre en vigueur
le 6 mai 2025.

Politique sur la garde et les soins de personnes à charge

24 et 25 juillet 2025 Approuvé avec ordre du jour consensuel
Politique sur le programme de financement Bien mieux ensemble

24 et 25 juillet 2025 Approuvé avec ordre du jour consensuel Politique sur l’allocation des organismes constituants

24 et 25 juillet 2025 Approuvé avec ordre du jour consensuel
Politique sur l’aide financière à la participation des membres

24 et 25 juillet 2025 Il est proposé et appuyé d'approuver la politique relative au conseil d'administration telle que modifiée. Politique relative au Conseil d’administration : 

4 et 5 septembre 2025 Il est proposé et appuyé que le conseil d'administration approuve la nouvelle politique de libération
telle que proposée et qu'elle soit conservée à l'interne.

Politique en matière de libération

4 et 5 septembre 2025
Il est proposé et appuyé que le conseil d'administration approuve la nouvelle politique de mentorat des
délégués syndicaux, avec des modifications à la section 6 afin d'indiquer que le programme sera mené
par les comités régionaux de formation.

Politique relative au mentorat des délégués syndicaux

 Ajout de l'article 7, nomination accélérée du
président de l'équipe de consultation des organisations.

 Mise à jour de l'article 3, Rôle du délégué
syndical.

 Mise à jour de l'article 9, «
Approvisionnement en articles promotionnels », afin d'y inclure la prise en compte
des déchets produits.

 Ajout de l'annexe C «
Considérations environnementales pour les réunions ».

 Mise à jour de l'article 10, Responsable de la protection
de la vie privée, afin de refléter le changement de dénomination en « General
Counsel ».

 : En attente de révision et de mise à
jour par le BLPC - 7 avril 2025

 : Mise à jour de
l'article 5. Approbation finale par le CA le 6 mai 2025

 : Mise à jour de
l'article 5. Approbation finale par le CA le 6 mai 2025

 : Mise à jour de l'article 6.1.i -
la composition du Comité de grève de l'Institut.

 : Mise à jour de
l'article 5. Approbation finale par le CA.

 : Mise à jour de l'article 4.
Suppression de l'exigence de 24 heures et simplification du calcul de la redevance.

 : Révision de la
procédure de demande lorsque l'événement se produit dans plusieurs régions
(article 5)

 : Plusieurs occurrences où le
mot « personne » a été remplacé par « membre » (article 7).

 : Mise à jour du libellé
concernant le remboursement des repas (article 9), ajout d'une référence aux
pourboires (article 14) et ajout d'un paragraphe sur le stationnement à l'annexe A.

Frais d’hospitalité (article 9).
 : Nouvelle politique adoptée par le conseil

d'administration.
 : nouvelle politique adoptée

par le conseil d'administration.

Il est proposé que le directeur régional concerné soit informé de toutes les demandes de Better Together
dans sa région.

Il est proposé et appuyé d'approuver les modifications apportées à la politique sur les négociations et
les conflits de travail.

Il est proposé et appuyé d'accepter la politique.

Il est proposé que toutes les subventions accordées dans le cadre du programme « Better Together »
soient approuvées par le(s) directeur(s) régional(aux) concerné(s).


